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Annexe I 

QUATRIEME PARTIE 

Article 15 

Les enfants autochtones ont le droit d'accéder à tous les niveaux et à 
toutes les formes d'enseignement public. Tous les peuples autochtones ont 
aussi ce droit et celui d'établir et de contrôler leurs propres systèmes et 
établissements d'enseignement, de dispenser un enseignement dans leurs propres 
langues, conformément à leurs méthodes culturelles d'enseignement et 
d'apprentissage. 

Les enfants autochtones vivant à l'extérieur de leurs communautés doivent 
avoir accès à un enseignement conforme à leur propre culture et dispensé dans 
leur propre langue. 

Les Etats feront en sorte que des ressources appropriées soient affectées 
à cette fin. 

Article 16  

Les peuples autochtones ont droit à ce que toutes les formes 
d'enseignement et d'information publique reflètent fidèlement la dignité et la 
diversité de leurs cultures, de leurs traditions, de leur histoire et de leurs 
aspirations. 

Les Etats prendront les mesures qui s'imposent, en concertation avec les 
peuples autochtones, pour éliminer les préjugés et la discrimination, 
promouvoir la tolérance et la compréhension et instaurer de bonnes relations 
entre les peuples autochtones et tous les secteurs de la société. 

Article 17 

Les peuples autochtones ont le droit d'établir leurs propres médias dans 
leurs propres langues. Ils ont aussi le droit d'accéder, sur un pied 
d'égalité, à toutes les formes de médias non autochtones. 

Les Etats prendront les mesures qui s'imposent pour faire en sorte que 
les médias qui leur appartiennent reflètent dûment la diversité culturelle des 
autochtones. 

Article 18 

Les peuples autochtones ont le droit de jouir pleinement de tous les 
droits établis en vertu du droit du travail, aux niveaux international et 
national. 

Les autochtones, à titre individuel, ont le droit d'être protégés contre 
toute discrimination en matière de conditions de travail, d'emploi ou de 
rémunération. 


